
DEVENEZ 
animateurs !!!

Formateurs professionnels reconnus dans le
champ de la formation et des activités
équestres 
Salles de formation équipées
Cavalerie, pratique sur plateaux techniques
Cadre de travail agréable

LES ATOUTS DE LA
FORMATION

FORMATION
TITRE PROFESSIONNEL
ANIMATEUR EQUESTRE

CONTACTS
PASSION SPORTS FORMATION
14 RUE LELEU - 76420 BIHOREL

06.08.98.19.55
damien.dubus@passionfoot.org

DAMIEN DUBUS

06.60..67.86.11
christophe@domaine-equestre-etretat.fr

NEUFVILLE CHRISTOPHE 

WWW.PASSIONFOOT.ORG
SOUS RÉSERVE D’AGREMENT

PAR LA FFE 
DÉCLARATION D’ACTIVITÉ : N°28 76 06088 76

UAI : N°0763565M

SITE D'ÉTRETAT

FORMATION  EN  APPRENTISSAGE

06.64.51.28.24
roxaneneufville@icloud.com

NEUFVILLE ROXANE 

FORMATION INCLUSIVE POUR LES
PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP



L’Animateur d’Équitation joue un rôle fondamental
dans l'accueil, la mise en confiance des nouveaux
cavaliers et de leurs familles. Son coeur de métier ,
c'est d'animer des séances de découverte et
d'initiation et d'accompagner les cavaliers dans la
préparation des poneys et des chevaux. Il participe
également à l'entretien  de la cavalerie.
Il travaille sous l'autorité pédagogique d'un moniteur
et peut encadrer tous les publics au club comme à
l'extérieur
Ce qui fait du titulaire de l’AE, un animateur
polyvalent adapté à la réalité professionnelle des
centres équestres et des poneys clubs.

FORMATION EN ALTERNANCE
EN 1 AN

2 jours en organisme de formation (présentiel ou
distanciel), le reste de la semaine en entreprise
 Vacances scolaires en entreprise
Congés payés

CONTENU DE LA FORMATION
3 UNITÉS CAPITALISABLES

UC 1 :  Participer au bon fonctionnement et à
l’entretien de la structure équestre 

UC 2 :  Participer à l’animation et à l’encadrement des
activités équestre en sécurité 

UC 3 : Mobiliser les techniques professionnelles
permettant d’assurer le travail d’entretien, les soins et
les bien-être de la cavalerie d’école. 

Cette formation peut servir de préformation au BPJEPS
Equestres

CONDITIONS D'ENTRÉE 

Être âgés de 16 ans minimum,
Être titulaire de l’attestation « prévention et secours
civiques de niveau 1 » (PSC1) ou d’une attestation
reconnue équivalente par la réglementation en
vigueur,
Présenter un certificat médical de non contre-
indication à la pratique et à l'encadrement de
l’équitation datant de moins d’un an à la date de
l’entrée en formation
Être titulaire d'une licence fédérale de pratiquant en
cours de validité 
Être titulaire du galop 5 ( parcours en apprentissage)
ou validation du galop 6 avant de se présenter à
l'examen
Signer un contrat d'apprentissage 
Satisfaire aux tests et entretien effectués par les
formateurs(rices) de la formation (Mesurer le niveau
de motivation et le niveau requis pour suivre le
parcours)

CALENDRIER 

Épreuve de sélection : Juin et août 2023 , nous
consulter 
Calendrier de la formation : du 31 août 2023 au 30
août 2024  

PRISE EN CHARGE

Formation gratuite pour les apprenti(e)s
Les coûts pédagogiques sont pris en charge par les
financeurs de l'apprentissage et de la formation
professionnelle 

Formation en apprentissage rémunérée;
le salaire peut être supérieur avec un accord contractuel

   COÛTS PÉDAGOGIQUES

Le CFA accompagne les apprenants en situation de
handicap ou présentant des difficultés particulières, en
amont et tout au long de leur parours de formation par
l'intermédiaire d'un réfrent handicap

ANIMATEUR ÉQUESTRE


